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détenus
Question écrite n° 109760

Texte de la question

M. Patrick Roy attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'état déplorable des prisons
françaises. En effet, les conditions de vie en détention, notamment le manque d'hygiène et d'intimité, sont
vécues comme une atteinte à la dignité humaine par les détenus et dénoncées par de nombreux intellectuels et
associations humanitaires. Une récente concertation menée par les États généraux de la condition pénitentiaire
et publiée récemment met en lumière une demande unanime de la part des détenus, mais aussi de tous les
autres acteurs du monde pénitentiaire (magistrats, avocats, surveillants...), d'améliorer les conditions de
détention. Une des actions prioritaires selon les répondants « est la mise en place d'installations sanitaires
préservant l'intimité de la personne ». Il souhaite connaître ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, porte à la connaissance de l'honorable parlementaire son souci de
l'amélioration des conditions de détention de la population pénale et plus particulièrement des aménagements
relatifs à l'hygiène des personnes placées sous main de justice. Les installations sanitaires et leur accès doivent
garantir aux détenus des conditions d'hygiène et de propreté satisfaisantes. Cependant, ces règles relatives à
l'hygiène peuvent poser des difficultés d'application en raison de la vétusté ou de l'ancienneté de certains
établissements. C'est ainsi que le programme de construction et de rénovation du parc pénitentiaire prévoit le
cloisonnement des sanitaires ainsi que la présence de douches dans les cellules, afin d'améliorer le respect de
l'intimité des personnes détenues. Le respect de la dignité des personnes durant leur incarcération est d'ailleurs
un des principes rappelés par les règles pénitentiaires européennes (RPE) adoptées par la France le
11 janvier 2006 et qui constituent désormais la charte d'action de l'administration pénitentiaire.
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